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 n° 234 007 du 13 mars 2020 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître A. LOOBUYCK 

Langestraat 46/1 

8000 BRUGGE 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par la Ministre de la Justice, chargée de l'Asile et la Migration, 

de l'Intégration sociale et de la Lutte contre la Pauvreté et désormais par la Ministre 

des Affaires sociales et de la Santé publique, et de l'Asile et la Migration 

 
 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA VIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 18 décembre 2014, par X qui déclare être de nationalité albanaise, tendant à 

l’annulation d’une interdiction d’entrée, prise le 9 octobre 2014. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 25 novembre 2019 convoquant les parties à l’audience du 18 décembre 2019. 

 

Entendu, en son rapport, N. CHAUDHRY, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me M. KIWAKANA loco Me A. LOOBUYCK, avocat, qui comparaît pour 

la partie requérante, et Me C. MUSSEN loco Me C. DECORDIER, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. Le 22 décembre 2009, le requérant a introduit une demande d’asile auprès des autorités belges. 

Cette demande s’est clôturée négativement, aux termes de l’arrêt n° 82 487 du Conseil de céans, 

prononcé le 5 juin 2012. 

 

1.2. Par courrier daté du 18 mai 2012, le requérant a introduit une demande d’autorisation de séjour de 

plus de trois mois sur la base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le 

séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après : la loi du 15 décembre 1980).  
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1.3. Le 20 juin 2012, la partie défenderesse a pris, à l’égard du requérant, un ordre de quitter le territoire 

– demandeur d’asile (annexe 13quinquies). Cette décision n’apparaît pas avoir été entreprise de 

recours.  

 

1.4. Le 23 mai 2014, la partie défenderesse a déclaré irrecevable la demande visée au point 1.2. Cette 

décision n’apparaît pas avoir été entreprise de recours.  

 

1.5. Par courrier daté du 10 juillet 2014, le requérant a introduit une demande d’autorisation de séjour de 

plus de trois mois sur la base de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980.  

 

1.6. Le 9 octobre 2014, la partie défenderesse a déclaré cette demande irrecevable et a pris, à l’égard 

du requérant, un ordre de quitter le territoire.  

 

Les recours introduits à l’encontre de ces décisions auprès du Conseil de céans ont été rejetés, 

respectivement, par les arrêts n° 221 095 du 14 mai 2019 et n° 225 258 du 27 août 2019. 

 

1.7. Le 9 octobre 2014, la partie défenderesse a également pris, à l’égard du requérant, une interdiction 

d’entrée de trois ans (annexe 13sexies). Cette décision, qui lui a été notifiée le 25 novembre 2014, 

constitue l’acte attaqué et est motivée comme suit : 

 

« L’interdiction d’entrée est délivrée en application de l'article mentionné ci-dessous de la loi du 15 

décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et sur 

la base des faits suivants: 

[…] 

En vertu de l’article 74/11, §1, alinéa 2 de la loi du 15 décembre 1980, le délai de l’interdiction d’entrée 

est de 3 ans car : 

[…] 

2° l’obligation de retour n’a pas été remplie : Un ordre de quitter le territoire a été notifié à l’intéressé en 

date du 26.06.2012. Cependant l’intéressé ne démontre d’aucune manière avoir entrepris des 

démarches afin de retourner à son pays d’origine. Dès lors, l’intéressé n’a pas donné suite à l’ordre de 

quitter le territoire et se maintient en séjour illégal. L’obligation de retour n’a dès lors pas été remplie. 

[…].» 

 

1.8. Par courrier daté du 8 décembre 2014, le requérant a introduit une deuxième demande 

d’autorisation de séjour de plus de trois mois sur la base de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980.  

 

1.9. Le 8 juin 2015, la partie défenderesse a déclaré cette demande irrecevable et a pris, à l’égard du 

requérant, un ordre de quitter le territoire.  

 

Le recours introduit à l’encontre de la décision d’irrecevabilité a été rejeté par le Conseil de céans aux 

termes de son arrêt n° 221 097 du 14 mai 2019. 

 

Le recours introduit à l’encontre de l’ordre de quitter le territoire, enrôlé sous le n° 175 547, est 

actuellement toujours pendant.  

 

1.10. Le 21 septembre 2015, le requérant a introduit une troisième demande d’autorisation de séjour de 

plus de trois mois sur la base de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980. 

 

1.11. Le 13 janvier 2016, la partie défenderesse a déclaré cette demande irrecevable et a pris, à l’égard 

du requérant, un ordre de quitter le territoire. 

 

Le recours introduit à l’encontre de la décision d’irrecevabilité a été rejeté par le Conseil de céans aux 

termes de son arrêt n° 225 264 du 27 août 2019. 

 

Le recours introduit à l’encontre de l’ordre de quitter le territoire, enrôlé sous le n° 185 142, est 

actuellement toujours pendant.  
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2. Exposé du moyen d’annulation. 

 

2.1. La partie requérante prend un moyen unique tiré de la violation de l’article 74/11 de la loi du 15 

décembre 1980, de « la motivation matérielle », du principe de diligence, du principe du caractère 

raisonnable et du principe de proportionnalité. 

 

2.2. Développant de brèves considérations théoriques relatives à la portée de l’article 74/11 de la loi du 

15 décembre 1980 et à l’obligation de motivation matérielle, elle reproche à la partie défenderesse de 

ne pas avoir « motivé pourquoi elle impose le délai maximum de l’interdiction d’entrée ». Arguant que 

l’article 74/11, précité, n’impose pas à la partie défenderesse de fixer la durée de l’interdiction d’entrée 

au maximum de trois ans mais lui en fournit seulement la possibilité, elle fait grief à cette dernière de ne 

pas avoir pris en considération « les circonstances propres du cas d’espèce », conformément au 

prescrit de l’article 74/11, §1er, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980.  

 

Elle souligne à cet égard que « La demande de régularisation basée sur l’article 9ter de la LLE introduite 

par la partie requérante à plusieurs reprises contient pourtant bien une description des circonstances 

casuistiques qui peuvent, si dûment prises en compte, amener l’OE à motiver sa décision en tenant 

compte de toutes les circonstances propres au cas d’espèce », et soutient que « lorsqu’elle prend une 

interdiction d’entrée, il faut que la partie défenderesse mette les intérêts en jeu en balance et elle doit 

donc se pencher concrètement sur le cas d’espèce ». Elle ajoute que « il apparait certain que les motifs 

invoqués dans cette demande font peser la balance en faveur de la partie requérante, et, ainsi, ne 

permettent pas de justifier le délai maximum d’interdiction d’entrée de 3 ans imposé sans approche 

casuistique par l’OE ».  

 

Elle poursuit en reprochant à la partie défenderesse de ne pas avoir motivé son choix d’imposer au 

requérant la durée maximale de l’interdiction d’entrée, à savoir trois ans, et ce alors qu’elle avait la 

possibilité de choisir une durée inférieure. Elle souligne que « Le simple fait qu’il s’agisse d’une 

compétence discrétionnaire [dans le chef de la partie défenderesse] et non d’une compétence 

obligatoire, fait que [celle-ci] doit motiver pourquoi elle opte pour un délai maximum de trois ans et 

pourquoi elle n’opte pas pour un délai plus court de deux ans ou un an », et ajoute que « L’ampleur de 

l’exigence de justification est proportionnelle à l’ampleur de la compétence discrétionnaire de la partie 

[défenderesse] ». Elle soutient également que « Le délai de l’interdiction d’entrée doit être déterminé sur 

la base des circonstances pertinentes de l’affaire » et qu’il « doit être proportionn[é] au but ou au motif 

de l’interdiction d’entrée », quod non en l’espèce, à son estime. Elle reproduit ensuite des extraits d’un 

arrêt du Conseil d’Etat et d’un arrêt du Conseil de céans, et conclut qu’il apparaît « imprudent et 

déraisonnable que la partie [défenderesse] donne une interdiction d’entrée d’un délai maximum de trois 

ans à la partie requérante sans aucune motivation particulière ». 

 

3. Discussion. 

 

3.1. Sur le moyen unique, le Conseil rappelle que l’article 74/11 de la loi du 15 décembre 1980 prévoit 

que : 

« § 1er La durée de l’interdiction d’entrée est fixée en tenant compte de toutes les circonstances propres 

à chaque cas. 

La décision d’éloignement est assortie d’une interdiction d’entrée de maximum trois ans, dans les cas 

suivants: 

[…] 

2° lorsqu’une décision d’éloignement antérieure n’a pas été exécutée. 

[…] ». 

 

Le Conseil rappelle également qu’en vertu de l’obligation de motivation matérielle qui incombe à 

l’autorité administrative, tout acte administratif doit reposer sur des « motifs matériels exacts, pertinents 

et admissibles en droit qui doivent ressortir du dossier administratif » (C.E., arrêt n°143.064 du 13 avril 

2005). 

 

Le Conseil rappelle en outre que, dans le cadre du contrôle de légalité, il n’est pas compétent pour 

substituer son appréciation à celle de l’autorité administrative qui a pris les décisions attaquées. Ce 

contrôle doit se limiter à vérifier si cette autorité n’a pas tenu pour établis des faits qui ne ressortent pas 

du dossier administratif et si elle a donné desdits faits, dans la motivation tant matérielle que formelle de 

ses décisions, une interprétation qui ne procède pas d’une erreur manifeste d’appréciation.  
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3.2. En l’espèce, le Conseil relève que l’acte attaqué est motivé par les constats, conformes à l’article 

74/11, § 1er, alinéa 2, 2°, de la loi du 15 décembre 1980, selon lesquels le requérant « ne démontre 

d’aucune manière avoir entrepris des démarches afin de retourner à son pays d’origine » et « n’a pas 

donné suite à l’ordre de quitter le territoire et se maintient en séjour illégal », constats qui ne sont 

nullement contestés par la partie requérante, dont les critiques sont relatives à la durée de l’interdiction 

d’entrée.  

 

3.3.1. A cet égard, le Conseil constate que la partie défenderesse fixe la durée de l’interdiction d’entrée 

attaquée à trois ans, après avoir relevé, en substance, que « l’obligation de retour n’a pas été remplie », 

constat qui, ainsi que relevé supra, n’est pas contesté par la partie requérante.  

 

En ce que la partie requérante reproche à la partie défenderesse de ne pas avoir pris en compte toutes 

les circonstances propres au cas d’espèce, conformément au prescrit de l’article 74/11, §1er, alinéa 1er, 

de la loi du 15 décembre 1980, le Conseil ne peut que constater que la partie requérante s’abstient 

toutefois de préciser ou d’établir quelles « circonstances propres » n’auraient pas été analysées par la 

partie défenderesse.  

En effet, il considère que l’allégation portant que la demande visée au point 1.5. « contient pourtant bien 

une description des circonstances casuistiques qui peuvent, si dûment prises en compte, amener l’OE à 

motiver sa décision en tenant compte de toutes les circonstances propres au cas d’espèce » ne saurait 

suffire à cet égard, à défaut de toute précision concrète quant à ces « circonstances casuistiques ». Le 

Conseil relève, au demeurant, que la demande d’autorisation de séjour du requérant, susvisée, a été 

déclaré irrecevable par la partie défenderesse, le 9 octobre 2014, et que le recours introduit contre cette 

décision a été rejeté par le Conseil de céans, aux termes de l’arrêt n° 221 095 du 14 mai 2019, en telle 

sorte que l’allégation portant que « il apparait certain que les motifs invoqués dans cette demande font 

peser la balance en faveur de la partie requérante, et, ainsi, ne permettent pas de justifier le délai 

maximum d’interdiction d’entrée de 3 ans imposé sans approche casuistique par l’OE » est inopérante.  

A toutes fins utiles, le Conseil observe que les demandes ultérieures d’autorisation de séjour du 

requérant se sont également clôturées négativement (cf points 1.8. à 1.11. ci-avant).  

 

Il résulte de ce qui précède que le moyen, en ce qu’il fait grief à la partie défenderesse de ne pas avoir 

pris en considération les circonstances propres de l’espèce, tel que rédigé in casu, n’est nullement 

établi.  

 

3.3.2. Quant aux développements de la requête relatifs à l’absence de « mise en balance des intérêts 

en jeu », à l’absence de proportionnalité d’une durée de trois ans et à la compétence discrétionnaire de 

la partie défenderesse, le Conseil rappelle que cette dernière dispose d’un très large pouvoir 

d’appréciation dans la fixation de la durée d’une interdiction d’entrée, auquel le Conseil ne peut se 

substituer. Il considère que l’argumentation susvisée de la partie requérante, laquelle, au demeurant, 

reste en défaut d’expliquer in concreto en quoi une telle durée serait disproportionnée, vise en réalité à 

amener le Conseil à substituer sa propre appréciation des éléments de la cause à celle de la partie 

défenderesse, ce qui ne saurait être admis, à défaut de démonstration d’une erreur manifeste 

d’appréciation dans le chef de celle-ci à cet égard. Ce n’est, cependant, pas le cas en l’espèce. 

 

3.4. A toutes fins utiles, le Conseil rappelle que, s’agissant de l’interdiction d’entrée attaquée, l’article 

74/12 de la loi du 15 décembre 1980 prévoit diverses possibilités de demander la levée ou la 

suspension de l’interdiction d’entrée attaquée avant l’échéance de celle-ci. 

 

3.5. Il résulte de ce qui précède que le moyen unique ne peut être tenu pour fondé. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique. 

 

La requête en annulation est rejetée. 
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Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le treize mars deux mille vingt par : 

 

Mme N. CHAUDHRY, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

 

M. A.D. NYEMECK, greffier. 

 

 

Le greffier,  La présidente, 

 

 

 

 

A.D. NYEMECK N. CHAUDHRY 

 

 

 

 

 


